
Le nouveau faire 
de relance
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O
n  p o u v a i t  e n  sourire. Alors que 
le d iscours  d o m in a n t  é ta i t  au 
«m oins d 'Etat», des b ien -pen -  
san ts  se convertissa ien t à l ' in 

te rven tionn ism e.
Qu'est-ce qui justifie des soins d 'u r 

gence adm inistrés à l 'économ ie suisse? 
D eux ind ices  r e t i e n n e n t  l 'a t te n t io n .  
D 'abo rd  la s ta g n a t io n  du  PIB depu is  
six ans. C 'es t le sy m p tô m e  id en tif ié  
d 'u n e  récession. Et m êm e si les autres 
pays européens son t à la peine, aucun  
n 'a ff ich e  sur u n e  du rée  aussi longue  
u n e  cro issance zéro. Relevons to u t e 
fois q u 'a u  te m p s  de la p rospérité ,  la 
croissance suisse était inférieure d 'u n  à 
2 po in ts  en com paraison  européenne; 
c 'est c o m m e si n ous  co nserv ions  cet 
écart e n  p é r io d e  de  crise: q u a n d  les 
voisins son t à +2, nous som m es à 2-2, 
soit zéro; le p rob lèm e serait d o n c  plus 
structurel que conjoncture l.

Le deux ièm e indice ce so n t les for
m idab les  p rov is ions  déc idées par  les 
t ro is  b a n q u e s  c o m m e rc ia le s  su isses  
pour l'exercice 1996.
Au t o t a l ,  9 ,3  m i l 
l i a rd s .  N o u s  a v o n s  
d é jà  c o m m e n t é  ces 
s u r p re n a n ts  boucle-  
m e n t s  c o m p ta b l e s  
(DP  1280): v o lo n té  
de m ieux  dégager les 
e x e r c ic e s  f u tu r s ,  
avan tage fiscal d 'u n e  
an n é e  sans bénéfice, 
to u t  en  servant u n  div idende in c h a n 
gé au x  a c t io n n a ire s .  M ais aussi, des 
analyses poussées sur les risques des 
c réd its  c o m m e rc ia u x  e t  im m o b ilie rs  
accordés, d o n c  le reflet d 'u n e  dégrada
t i o n  e n  p r o f o n d e u r  d e  l ' é c o n o m ie  
suisse.

La prem ière urgence serait d 'affiner 
le d ia g n o s t ic .  C ertes, n o u s  n e  m a n 
q u o n s  pas d 'in s ti tu ts  universitaires ou  
b a n c a i r e s ,  de  c o m m is s io n  f é d é ra le  
p o u r  les q u e s t io n s  c o n jo n c tu r e l le s ,  
qu i,  to u s ,  r e lè v e n t  les c o m p te u r s  e t 
p r o p o s e n t  leu rs  p ro n o s t ic s .  M ais ils 
trava illen t sur les facteurs d u  PIB. Ils 
n 'o n t  pas c o n n a is s a n c e  des dossiers 
c o n c re ts .  Ils ig n o r e n t ,  t a n t  q u 'e l le s  
p roduisen t,  la s itua tion  réelle des e n 
treprises. Il serait d o n c  nécessaire que 
les d o n n é e s ,  en  possess ion  des b a n 
ques e t des o rg an isa tio n s  p ro fess ion 
nelles, so ien t mises à disposition , sous 
form e sta tis tique e t anonym e, des dé
cideurs.

Si l'Etat veut engager 

de l'argent public, il ne 

peut le faire à l'aveugle

Si l'Etat veu t engager de l 'argen t p u 
blic, il ne  peu t le faire à l'aveugle, en 
jouant, d 'ailleurs avec des m oyens in 
suffisants, sur les agrégats de la m acro 
é c o n o m ie :  c o n s o m m a t io n ,  é p a rg n e  
privée, e n d e tte m e n t public, taux  d ' in 
térêt. Pour être efficace, l ' in te rven tion  
d o i t  ê t re  c ib lée .  O n  n 'a  p as  o u b l i é  
l 'éch ec  d u  b o n u s  à l ' in v e s tis s em e n t.  
Un plan  de relance présuppose u n  col- 
la t io n n e m e n t  des données.

C 'e s t  la r e s p o n s a b i l i té  d u  s e c te u r  
privé de les fournir  au secteur public. 
Il fau t insister avec force. Trop facile 
de jouer aux docteurs. Pas de relance à 
l'aveugle!

Sous réserve de ce qu i précède, u n  
sec teu r  m é r i te ra i t  de  r e te n ir  l ' a t t e n 
tion: le logem ent. La Suisse a constru it 
d a n s  les a n n é e s  60  u n  c o n s id é ra b le  
pa rc  im m o b ilie r .  Il arr ive  à l 'âg e  de 
l 'en tre t ie n  lourd  et de la rénova tion .  
Elle d ev ra it  ê t re  e n c o u ra g é e  p a r  des 
c o n d i t io n s  de  c réd it  ex c ep t io n n e l le s  
qu i p e rm e tte n t  d 'év ite r  u n  report sur 

les loyers. U ne telle 
o p é r a t io n  (prise en  
ch a rg e  des  in té r ê t s  
p e n d a n t  u n e  d u rée  
d o n n é e )  a u r a i t  u n  
effet m u l t ip l ic a te u r  
c o n s id é r a b l e ;  e l le  
c o n c e r n e r a i t  l ' e n 
semble du  pays sans 
d is c r im in a t io n ;  elle 
c o n c e r n e r a i t  u n  

n o m b re  élevé de corps de métiers; elle 
aurait u n  caractère social.

O n  p o u r r a i t  é la rg ir  l ' é v e n ta i l  des 
m esures. Par ex em p le  les te c h n iq u e s  
éprouvées d 'e n c o u ra g e m e n t  à l ' i n n o 
va tion  m érite ra ien t u n e  nouvelle  éd i
t io n  revue et augm entée .

Mais, f in a le m e n t ,  les é c o n o m is te s  
a t t e n d e n t  d e  le u r s  r e m è d e s  q u ' i l s  
so ien t in terprétés com m e u n  geste p o 
litique, resti tuan t la confiance et déga
g e a n t  u n  e f f e t  p la c e b o .  O r  ce q u e  
l 'o p in io n  perço it ,  c 'e s t le g l issem en t 
de la société  vers des inégali tés  p lus 
lo u rd e s .  Les m e s u re s  p r o p o s é e s  n e  
p e u v e n t  d o n c  p a s  se l i m i t e r  au  
conjoncture l.  Pas beso in  de d iagnostic  
su b ti l  p o u r  o b se rv e r  p a r  e x e m p le  la 
croissance du  chôm age et l ' im p o r ta n 
ce des plus-values, n o n  im posables, du  
capitalism e boursier. M êm e si la relan
ce es t b ie n  cib lée , le geste  p o l i t iq u e  
clair ne  p eu t être que  la réduction  de 
ce grand  écart. AG



SANTÉ

L'élixir de Fonde Sam 
a un goût amer
Après l'échec de 
l'administration Clinton 
d'établir un plan de santé 
national, les États-Unis s'en 
sont remis aux mécanismes 
du marché pour contenir les 
coûts -  exorbitants -  de leur 
système de santé. Au cœur 
du système, les HMO, 
(Health Maintenance 
Organisations), devenus des 
médiateurs tout-puissants 
entre employeurs, hôpitaux, 
médecins et usagers.

D
e l 'A m é r iq u e  e t de son  systèm e 
de san té ,  o n  r e t i e n t  g é n é ra le 
m e n t le scandale des gens sans 
assurance maladie, 10 à 15% de 
la p o p u la t io n .  Mais o n  o ub lie  que  la 

classe m o y e n n e  est géné ra lem en t ver
n ie en  te rm e de santé; il est couran t,  
lorsque l 'o n  a u n  b o n  em ployeur (l'E
ta t, u n e  g ran d e  com pagn ie )  de payer 
m o in s  de  c e n t  do llars  par m ois po u r  
tou te  la famille pour l'assurance m ala
die. La couvertu re  des frais m éd icaux  
(health benefits) p ar  l 'em p lo y eu r  p o u 
vait atteindre , dans  l 'industrie  au to m o 
bile, par exemple, la couverture totale, 
po u r  les ouvriers, leurs familles et les 
retraités. D 'après Lee Iacocca, dan s  le 
coû t de p ro d u c tio n  de chaque  C hrys
ler, il y av a it  900  d o lla rs  de  frais de 
san té  -  le m e tta n t  ainsi en concurrence 
défavorable par rapport aux Japonais.

De l'idéalisme à la Bourse

Les coûts de la santé co m m en cèren t  
à déraper sérieusem ent à la fin des a n 
nées 80 (entre 20 et 40% d 'au g m e n ta 
tion  annuelle) et rien dans ce système 
libéral (choix du m édecin , p a iem en t à 
l'acte) ne  perm etta it  d 'en trevo ir  u n  ra
len tissem ent des augm enta tions . La so
lution: les HMO. Ces g roupem en ts  de 
san té existent depuis longtem ps, mais 
ne couvraient, en  1985, guère plus de 
10% des assurés; à la fin du  siècle, 90% 
d es  A m é r ic a in s  f e r o n t  p a r t i e  d 'u n e  
HMO. Les HMO de la prem ière généra
t io n ,  s o u v e n t  f o n d é e s  p a r  des id é a 
listes, d 'in sp ira t ion  ca rrém en t socialis
te, se v o u a ien t  à fou rn ir  des so ins de 
san té à des frais réduits pour les indé 
p en d a n ts  ou  petits em ployeurs.

Les HMO nouveau  type so n t cotées 
en  bourse, versent des salaires m irobo 
lants à leurs PDG qui se dép lacen t en 
jets, privés, e t par  leur puissance p eu 
v en t faire m archer au pas aussi b ien  un  
hôpita l universitaire q u 'u n  pédiatre du 
d é s e r t .  D a n s  u n  s c é n a r io  f r é q u e n t ,  
l 'em ployeur qui do it m aîtriser les coûts 
d e  la s a n té ,  f a i t  a p p e l  à u n e  H M O ; 
celle-ci, à son tour, négocie avec h ô p i 
ta u x ,  d o c te u r s ,  p h a r m a c ie s ,  l a b o r a 
t o i r e s  e t  n o t i f i e  f i n a l e m e n t  à ses 
m em bres des cond itions  de couverture 
de  frais. Les H M O  o n t  d o n c  des res
sources fixes, et leur bénéfice prov ien t 
des soins qu i n 'o n t  pas été prodigués; 
dans le jargon, c'est le medical loss ratio

-  ce qui est d o n n é  aux soins m édicaux 
est perdu pour nos actionnaires.

Du danger d'être malade

D a n s  l 'e n s e m b le ,  les A m é r ic a in s  
se m b le n t  satisfaits du  systèm e, parce 
que les coûts de la santé o n t  été effecti
v e m e n t  maîtrisés. Les HMO so n t très 
a t ten t iv es  aux  soins de sa n té  p rév e n 
tifs, v ac c in a t io n s ,  m a m m o g r a m  mes, 
d ié té t iq u e ,  f itness, e n c o u r a g e m e n t  à 
arrêter de fumer, program m es qui coû 
t e n t  b ie n  m o in s  ch e r  q u e  les t r a i te 
m e n ts .  Si vous n 'ê te s  pas g ra v e m e n t  
m a la d e ,  c 'e s t  u n  sy s tè m e  e x c e l le n t .  
Mais lo rsqu 'une  m aladie sérieuse se dé
clare, vous to m b e z  d a n s  les «3% des 
gens qu i o c c a s io n n e n t  40%  des frais 
médicaux» et vous, to u t  com m e votre 
docteur traitan t, êtes alors confrontés  à 
u n  a s s u re u r  q u i  v e u t  m in im is e r  les 
frais.

Et il sait le faire. Quelques exemples: 
Dans le cancer du sein (avancé) refuser 
u n  t r a i te m e n t  c o û te u x  ( t r a n s p la n ta 
t ion  de moelle osseuse) à l'issue incer
taine; suggérer fo rtem en t aux cancéro 
logues ou services de ne pas proposer 
certains traitem ents. Pour les urgences, 
obliger les assurés à passer par une  au 
to r isa tio n  formelle , im poser  l 'h ô p ita l  
où  se d iriger -  m êm e s'il est é loigné. 
Pour les opéra tions  du cœ ur, im poser 
l 'e n d ro i t  où  l 'o p é ra t io n  d o i t  se faire, 
m êm e si le service a u n  m édiocre taux 
de surv ie  p o s t-o p éra to ire .  P our tous, 
réduire la durée du séjour hospitalier à 
un e  durée établie sta tis tiquem ent.

Et le pédiatre  idéaliste? Pour garder 
ses p a tien ts ,  il d o it  jo ind re  u n  m ax i
m u m  d 'H M O  (à travers  u n  in t e r m é 
diaire). Pour les patients HMO, il sera 
p a y é  a u  f o r f a i t  ( d a n s  u n  e x e m p le  
concret, p ou r  u n  en fa n t de m o in s  de 
deux ans le pédiatre recevra... 44$ par 
an  p ou r  tou tes  les visites!). Ce m êm e 
pédiatre avait prescrit u n  an tib io tique  
p lu s  ch e r  à u n  e n fa n t ,  m a is  d o n t  le 
c o n d i t io n n e m e n t  était en  pilules plus 
petites et plus confortables à avaler; cet 
an tib io tique  est refusé, car quelques se
m a in e s  a u p a r a v a n t  ce t  e n f a n t  a v a it  
reçu une  pilule laxative de taille équ i
valente à l 'an tib io tique b o n  m arché, ge

G eorge Anders, Health against Wealth: 
HM O s and  the breakdow n o f  m edical 
Trust, 1996.



CHÔMAGE

Marché gris, 
grisaille du marché
La mise en application de la Loi sur le chômage est effective depuis janvier 1997. 
Les quotas de mesures actives imposées aux collectivités publiques font oublier 
que le chômeur doit rester au centre du dispositif.

L
e  c h ô m a g e  e t  l 'inactivité qui l 'ac
co m p a g n e  fo n t so u v e n t  resurgir 
de v ieux  réflexes, te in tés  parfois 
de m o ra l is m e  ac t iv is te ,  p a r fo is  

d 'u to p ie  collectiv iste . Le plus su rp re 
n an t ,  c'est q u an d  l 'O fiam t, volontiers 
décrit com m e un  suppô t du  néolibéra
lism e, n o u r r i t  le rêve d 'u n  « m a rc h é  
n o n  m a rc h a n d »  du  trava il,  c o m p o sé  
des exclus des circuits trad itionne ls  et 
«produisant» des biens décrits com m e 
a l t e r n a t i f s  o u  p a r a l l è l e s .  O s o n s  
quelques interrogations.

Gisement d'activités utiles 
mis à jour

Il ne fait aucun  d o u te  que les «pro
g ram m es d ’occupation» , qui jusqu 'au  
31 d é c e m b re  re c ré a ie n t  des «droits»  
aux indem nités  de l'assurance ch ô m a 
ge, s'ils du ra ien t au m oins 6 mois, o n t  
eu le m érite de m ettre  à jour u n  gise
m e n t  d 'activités utiles à la société mais 
q u i  n 'é t a i e n t  ju s q u 'a lo r s  pas  jugées 
d ig n e s  d 'ê t r e  ex é c u té e s  au x  p r ix  du  
m a rc h é ,  c 'e s t - à - d i r e  av e c  sa la i re  e t 
charges sociales. Les co llec tiv ités  p u 
bliques et le milieu associatif n 'o n t  eu 
a u c u n e  p e in e  à « o cc u p er»  des  c h ô 
m eurs à des tâches utiles exécutées aux 
frais de l'assurance chôm age

Après quelques années d 'expérience, 
la p lu p a r t  des p ro fess ionne ls  s 'acco r
d e n t  à dire qu e  les p rogram m es d 'o c 
cupa tion  son t th é o r iq u em e n t indéfen 
dables, parce q u 'i ls  d o iv e n t  conc ilie r  
l 'inconciliable: être utiles à la personne 
q u i  les e x é c u te  e t à so n  em p lo y e u r ,  
sans  e n t r e r  e n  c o n c u r re n c e  avec u n  
em plo i «normal». Or to u t  p rogram m e 
se p o u rsu iv an t au -d e là .d 'u n e  certa ine  
durée rem place u n  em ploi, et participe 
de  ce fa it à la p ré c a r is a t io n  des t r a 
vailleurs. Q u'il s'agisse d 'u n  service de 
repas pour écoliers ou  po u r  personnes 
âgées, de  faire de  l 'archivage, de  n e t 
toyer des forêts ou  de repeindre u n  bâ 
t im e n t  c o m m u n a l u n  peu défraîchi, les 
p r o g r a m m e s  d 'o c c u p a t i o n  e n t r e n t  
c h a q u e  fois en  co n c u r re n c e  avec des 
professionnels, in d é p e n d a n ts  ou  sala
riés, p o u v an t fourn ir  les m êm es presta 
tions.

Et il en  va de m êm e des prétendues 
activités «parallèles» qui ne  pourra ien t 
en tre r  dans le circuit pécuniaire  trad i
tionnel.  La p lupart de celles qui v ien 
n e n t  s p o n t a n é m e n t  à l ' e s p r i t  s o n t  
d 'ailleurs en lien avec l 'écologie ou  le 
social, ce qui est révélateur: com m e par 
hasard  les d om aines  dans  lesquels on  
sen t b ien  que l 'o n  pourra it/devrait en 
faire plus mais où l 'on  renâcle à libérer 
les m o y e n s  n é c e s s a i r e s .  Les p r o 
g r a m m e s  d 'o c c u p a t i o n  p e r m e t t e n t  
ainsi de se d o n n e r  b o n n e  conscience à 
bon  com pte. Vouloir renforcer ces sec
teurs  en  y a ffec tan t des ch ô m eu rs  «à 
occuper» n 'es t  pas sans danger.

Définir les besoins effectifs

Le prem ier est de renforcer le carac
tère n o n  professionnel des activités ef
fectuées: c 'es t n ie r  la spécific ité et la 
nécessité  de  p ro fess ions  variées, t a n t  
dans le social que dans l'écologie.

Un au tre  danger est de rem placer le 
con trô le  écon o m iq u e  e t dém ocra tique  
sur ces activités par u n  con trô le  ex té 
rieur, r é p o n d a n t  à u n e  au tre  logique: 
co m m e n t adm ettre  que  le fo n c tio n n e 
m e n t  d 'u n e  garde rie  d 'e n fa n ts ,  d 'u n  
se rv ic e  de  s o u t i e n  à des  p e r s o n n e s  
âgées ou  q u e  le n e t to y a g e  des forê ts  
dépende  d 'u n  office de l 'em ploi appli
q u a n t  les directives de l 'assurance c h ô 
mage? S'il existe u n  beso in  effectif, il 
do it  être satisfait par recours au  budget 
ordinaire  des collectivités publiques. Et 
si les collectivités responsables refusent 
d 'y  répondre, elles do iv en t s 'en  expli
quer  et assum er leur décision. Et les ci
to y e n s  m é c o n te n ts  p e u v e n t  rec o u rir  
au x  m é ca n ism e s  h ab i tu e ls  p o u r  faire 
savoir leur avis. C 'est le p rincipe m êm e 
de la d ém o cra t ie  e t s 'en  écarte r  p ou r  
«occuper» des chôm eurs  serait dange 
reux  q u a n d  ces m êm es ch ô m eu rs  de 
v ra ien t être  engagés par co n tra t  o rd i 
naire.

Mettre le chômeur au centre

Il ex is te  u n  m o y e n  de  t o u r n e r  les 
co n trad ic tions  et les dangers des p ro 

g ram m es d 'occupation : c'est de lim iter 
leu rs  a m b i t io n s .  O n  ré so u d ra i t  b ie n  
des p rob lèm es si de tels p ro g ra m m e s  
devaien t avan t to u t  être utiles à la per
so n n e  qui l'effectue et n o n  pas à une  
association, un e  c o m m u n e  ou u n  ser
vice de l 'E tat (c'est le p r incipe  re tenu  
p o u r  le Revenu m in im u m  de ré inser 
tion  vaudois). O n pourra it  alors m ettre  
en  place une  structure de sou tien  aux 
chôm eurs, les aider à form uler et à réa
liser u n  projet personnel pour traverser 
u t i le m e n t  u n e  période p lus ou  m o ins  
l o n g u e  d ' in a c t iv i t é  p ro fe s s io n n e l le .  
P lu tô t  q u e  de  leur p ro p o se r  u n  ca ta 
logue de cours et u n  pane l de stages, 
on  leur dem andera it  c o m m e n t ils o n t  
envie de passer les m ois qu i v iennen t,  
en  c h e rc h a n t  b ie n  sûr à favoriser u n  
retour à la vie professionnelle.

En faisant davan tage  confiance  aux 
personnes, avec to u t  le sou tien  néces
saire, en  s u b s t i tu a n t  le c h ô m e u r  lui- 
m êm e aux collectivités publiques et au 
milieu associatif po u r  l 'o rgan isa tion  de 
«programmes», o n  assurerait le ren o u 
v e l le m e n t  n é c es sa ire  p o u r  é v i te r  de 
c o n c u r re n c e r  le m a rc h é  de  l 'e m p lo i .  
U n  p r o je t  q u i  m e t t r a i t  v r a im e n t  le 
ch ô m eu r  au centre  du  dispositif. pi

(Re)Lus
S/ i l  f a l l a i t  u n e  clef [à  m es ré

cits], o n  la trouvera it  dans 
la  c i v i l i s a t i o n  s i l e n c i e u s e  d es  
peaux-rouges, celle où  l 'ac tion  a le 
pas sur la parole, o ù  l’en fa n t  s 'ins 
t ru i t  p a r  l 'ac te , l 'e x e m p le  e t  n o n  
l 'exp l ica tio n .  Au con tra ire , juges, 
p s y c h ia t r e s ,  p r ê t r e s  s o n t  les 
m onstres  d u  discours qu i l 'em p o r 
te  su r  l 'a c t io n ,  d u  v e rb e  q u i  d é 
m o n t r e  t o u t ,  d o m i n e  t o u t  (.. .) .  
Ainsi, il suffira d u  d iscours  c o m 
passé d 'u n  révérend, d u  parler éso
té r iq u e  d 'u n  p sych ia tre  o u  déc la 
m a to ire  d 'u n  procureur, p o u r  que  
soit sacrifié u n  innocen t.»
Postface à  Les juges fous, de Gilbert 
B a e c h to ld  ( 1 9 2 1 -1 9 9 6 ) ,  P ie r re -  
Marcel Favre, 1982.



RÉFORME DE L'ADMINISTRATION

Nouvelle gestion publique : le
Une dizaine de cantons 
ainsi que les villes de Berne 
et de Zurich et de 
nombreuses communes 
procèdent à une réforme de 
leur administration, en 
référence aux principes de la 
nouvelle gestion publique 
(NGP). La Confédération 
tente également l'expérience, 
mais avec prudence, puisque 
seuls deux offices sont pour 
le moment concernés. 
Considérant que cette 
approche s'inscrit dans le 
débat sur le rôle et l'avenir 
de l'Etat, Domaine Public a 
contribué à faire connaître 
les principes de la NGP en 
Suisse romande en publiant 
la brochure «Quand l'esprit 
d'entreprise vient à l'Etat». 
A gauche et dans les 
syndicats de la fonction 
publique cette démarche a 
parfois suscité critiques et 
incompréhension.
Mise au point.

R
a p p e l .  L a  NGP propose u n  e n 
semble de principes et de m é
th o d e s ,  p a rfo is  e m p r u n té s  à 
l 'é c o n o m ie  d 'e n t r e p r is e ,  qu i 

v isen t à am éliorer l'efficacité de l'Etat 
en  a d a p ta n t  m ieux  l'offre de services 
p ub lics  aux  beso in s  des usagers. Ces 
p r in c ip es  et ces m é th o d e s  n e  d é c o u 
le n t  pas d 'u n e  idéo log ie  néo-libéra le  
qui ten tera it  d 'im poser  les lois du  m ar
ché à la sphère publique. Ils résu lten t 
p lu tô t  d 'expériences réalisées dans  de 
nom breuses collectivités locales et n a 
tionales. P o in t là de m odè le  préfabri
qué à appliquer m écan iquem en t,  mais 
u n e  d ém arch e  à conc ré tise r  en  fo n c 
t i o n  des  b e s o in s  p ro p re s  d e  c h a q u e  
collectivité, de son histoire, de sa cul
tu re  politique, de ses institu tions.

Ce n 'es t  d o n c  pas u n  m odèle  abstrait 
q u ' i l  f a u t  juger, m a is  sa r é a l is a t io n  
concrète  et les in ten tio n s  qu i président 
a u x  ré fo rm e s  e n t re p r i s e s .  Si R o n a ld  
Reagan et M argare t T h a tc h e r  se so n t  
référés à la NGP, c'est po u r  réduire les 
d é p e n s e s  p u b l i q u e s  e t  f a v o r i s e r  le 
d ésengagem ent de l'Etat. Faut-il en  dé
du ire  p ou r  a u ta n t  que  les m un ic ipa li 
tés de  Berne e t de Zurich , con trô lées  
par u n e  m ajo r ité  de gauche, o n t  suc
com bé aux  sirènes néo-libérales? Sûre
m e n t  pas. En m o d e rn isan t leur a d m i
n is tra t io n ,  elles espèren t  m ieux  satis
faire les besoins collectifs to u t  en  fai
s a n t  u n  usage p lus  m é n a g e r  des res
sources publiques.

Les raisons d'une méfiance 
compréhensible

La m éfiance que  suscite la NGP est 
c o m p ré h e n s ib le ,  parfo is  m ê m e  ju s t i 
fiée.

Le langage to u t  d 'abord . Celui des ré
fo rm a te u rs  passe m al parce  q u 'i l  fait 
référence à l 'éc o n o m ie  m archande : le 
client rem place l'usager e t le p rodu it se 
substitue à la p resta tion . De là à penser 
q u e  la N G P c o n s id è re  l 'E ta t  c o m m e  
u n e  e n tre p r ise  p rivée , il n 'y  a q u 'u n  
pas que certains franchissent trop  rapi
d e m e n t .  En effet, ce vocabu la ire , s'il 
p eu t prêter à confusion, ne  veu t que si
gnifier u n e  a t ti tude  nouvelle  de l 'ad m i
n i s t r a t io n ,  o r ie n té e  p r io r i t a i r e m e n t  
vers les besoins à satisfaire e t les résul
ta ts à atteindre.

Le con tex te  po litique ensuite. La ré
fo rm e  de l 'a d m in is t ra t io n  se dérou le  
dan s  u n  s itu a tio n  budgétaire  difficile.

D 'o ù  la te n ta t io n  de ne  vo ir  d an s  la 
NGP q u 'u n  s im ple  exercice d 'é c o n o 
mies. Alors q u 'en  réalité la NGP, parce 
qu 'elle  vise u n e  efficience accrue, per
m et de dégager des ressource nouvelles 
o u  d 'o f f r i r  de  m e il leu res  p re s ta t io n s  
sa n s  c o û ts  s u p p lé m e n ta i re s .  T o u t le 
contra ire  des réductions budgétaires li
n é a ire s  p ra t iq u é e s  a c tu e l le m e n t  q u i 
m e t te n t  en  péril les p re s ta t io n s  sans 
po u r  a u ta n t  rétablir l 'équilibre budgé 
taire.

E n f in  la N G P su sc i te  la m é f ia n c e  
parce qu 'elle m et en ques tion  des p o u 
voirs établis. Les g o u v ern e m en ts  crai
g n e n t  de perdre de l 'influence au profit 
de  l 'a d m in i s t r a t io n .  Les p a r le m e n ts  
son t inquiets  de ne  plus avoir à adop 
te r  des b u d g e ts  déta il lés .  Q u a n t  aux  
fo n c tio n n a ire s ,  ils p e u v e n t  vo ir  d 'u n  
m auvais œ il les mesures de rationalisa
tion  et les exigences d'efficacité, en  u n  
m o t la fin des routines. Au sein du  syn 
d ic a t  su is se  des  se rv ic es  p u b l ic s ,  le 
scepticism e le d ispute  au refus d 'en tre r  
en  matière.

Des points de repère

Si elles ne condu isen t pas à u n e  stéri
le opposit ion  de principe, ces craintes 
son t utiles. Elles ob ligen t à clarifier le 
débat, à préciser les en jeux  et à éviter 
les fausses pistes. Car dans le processus 
de réfo rm e en  cours, r ien  n 'e s t  joué. 
Les collectivités publiques helvétiques 
a v a n c e n t  à p e t i t s  pas, t rè s  p r u d e m 
m ent, ex pé r im en tan t à échelle réduite 
les nouvelles  règles de  l 'a c t io n  a d m i
nistrative. Il s 'agit d o n c  d 'ouvrir  l'œil, 
d 'é v a lu e r  sans co m p la isa n c e  les p re 
miers pas de la dém arche sur la base de 
quelques critères prioritaires:
• P r im a t  d u  p o l i t iq u e .  Les ré fo rm es  
d o iv e n t  ê tre  c o n d u i te s  e t  lég itim ées  
p o l i t iq u e m e n t .  Il n 'e s t  pas  q u e s t io n  
que les autorités délèguent cette  tâche 
à des bureaux  privés qui tro p  souvent 
hab illen t leur incom pétence de papier 
glacé et de  schém as multicolores. Pour 
l 'essentiel, l 'o p é ra t io n  est à la p o r tée  
de  l 'a d m i n i s t r a t i o n  e l le - m ê m e  q u i,  
m ie u x  q u e  p e r s o n n e ,  c o n n a î t  ses 
po in ts  faibles et les spécificités du  ser
vice public.
• A m élioration  des c o n d it io n s  de tra 
vail du  personnel. L 'amélioration de la 
satisfaction du  personnel cons titue  u n  
critère essen tie l de  la réussite  des ré 
formes. Des responsabilités accrues et 
u n e  p lu s  la rge  a u to n o m ie  d a n s  l 'a c 



débat n'est pas clos !
com plissem en t des tâches im p liq u e n t 
une  offre sou tenue  de form ation.
• Q uali té  des p res ta tions . Il ne  s 'ag it 
pas seu lem en t d 'é tab lir  la q u a n t i té  et 
le prix un ita ire  d 'u n  «produit». Encore 
faut-il que ce dernier réponde  aux be 
so in s  des b én é f ic ia ire s  e t  so it  acces 
sible, c o n f o r m é m e n t  au  p r in c ip e  de  
l'égalité de traitem ent.
• Processus d 'apprentissage. La réforme 
de l 'ad m in is tra t io n  p rend ra  du tem ps 
e t ne  réussira  q u e  si to u s  les ac teu rs  
so n t é t ro i tem en t associés à sa réalisa
t i o n .  Il s 'a g i t  d 'u n  p ro c e s su s  d y n a 
m iq u e  à base  de  c o n s ta n t e s  a d a p ta 
tions. D 'où la nécessité de prévoir des 
p ro c é d u re s  de  p a r t i c ip a t io n  c r i t iq u e  
aussi bien pour les clients que pour les 
fonctionnaires.

Questions ouvertes

La nouvelle  gestion  pub lique  préco
nise u n e  séparation  claire en tre  le n i 
veau po litique -  celui des choix  fonda 
m en taux , des objectifs à a t te indre  -  et 
le n iv e a u  a d m in is t r a t i f  -  ce lu i de  la 
ré a l isa t io n ,  des m o y e n s  à m e t t r e  en

Vocabulaire

œ u v re :  des a u to r i té s  q u i  d é f in is se n t  
des p o li t iq u e s  et u n e  a d m in is t ra t io n  
qu i dispose de l 'au to n o m ie  nécessaire 
pour les appliquer avec efficacité. Cette 
rép a rt i t io n  des fo n c tio n s  est in te llec 
tue llem en t séduisante: trop  souven t en 
effet les m agistrats e t les parlem ents  se 
p erden t dans des ques tions de détails. 
C o n c rè te m e n t  p o u r ta n t  ce tte  d is t in c 
tion  reste d 'u n  m a n iem en t délicat. O n 
le sait, l 'adm in is tra tion  ne se co n ten te  
pas d 'a p p l iq u e r  m é c a n iq u e m e n t  des 
décisions politiques; la concré tisa tion  
d 'u n e  politique im plique elle aussi des 
c h o ix  d e  n a t u r e  p o l i t iq u e .  Il s 'a g i t  
donc  de trouver des m oyens de co n trô 
le à la fois souples et efficaces, de m a 
n ière  à ce qu e  l 'ad m in is tra t io n ,  d o ré 
n av a n t dotée d 'u n e  au to n o m ie  accrue, 
n e  se su b s t i tu e  pas au  p o u v o ir  p o l i 
tique.

C oncen tre r  le rôle du  par lem en t sur 
les g randes o p t io n s  e t les enve loppes  
b u d g é ta i r e s  r e v ie n t  à r e s t r e in d r e  le 
ch a m p  d 'ac tion  de la dém ocratie  direc
te. Faut-il dès lors lim iter les droits p o 
pula ires aux  décisions de p rinc ipe  ou  
a d m e t t r e  q u 'u n e  v o ta t io n  p u isse  re 
m ettre  en  cause la rationalité  m anagé 

riale de l 'adm in is tra tion  en  in terféran t 
d an s  les m oda lités  de m ise en  œ uvre  
d 'u n e  politique? Si l 'on  veu t préserver 
les d ro i ts  de  p a r t i c ip a t io n  p o p u la ire  
qu i carac térisen t les in s t i tu t io n s  po li 
tiques  he lvétiques, il fau t p révo ir  au- 
m o in s  q u 'ils  pu issen t s 'exercer à p ro 
pos de la d é f in i tion  des «produits», à 
s a v o ir  les p r e s ta t io n s  d e s t in é e s  au x  
usagers. jd

Médias
Y a u r a - t - i l  b ie n tô t  les ém iss ions  

d 'u n  h e b d o m a d a ire  de  gauche  
s u r  le  4 e c a n a l  d e  la  T é lé v is io n  
su isse-a lém an ique? La Wochenzei- 
tung-WoZ  envisage u n e  présence et 
a e n t re p r i s  les d é m a rc h e s  n é c e s 
saires.

F u s i o n  e n  A l l e m a g n e :  l 'h eb d o m a 
da ire  Wochenpost, créé e n  RDA 

dans  les années 50, n 'a  pas réussi à. 
se fa ire - lire  d a n s  l 'A lle m ag n e  ré 
unifiée e t  v ie n t  d 'ê tre  absorbé par 
l 'h ebdom ada ire  Die Woche, créé en  
1993, e t  q u i  esp è re  a in s i  é la rg ir  
son  audience.

T  e  l a n c e m e n t  d ' u n  jou rna l d u  soir 
1 j  g ra tu i t  n 'e s t  p as  aisé e t  c o û te  
cher. Le q u o tid ien  Tagblatt für die 
S ta d t Bern p a ra is sa it  d u  lu n d i  au  
vendred i soir. Il n e  para îtra  p lus le 
lundi. Ses qua tre  éd itions so n t dis
tr ibuées d an s  to u s  les m énages  e t 
p lu s ie u r s  m i l l ie r s  d 'e x e m p la i r e s  
so n t offerts aux  pendulaires.

Il  n ' y  a p lu s  q u e  99  q u o t id ie n s  
para issan t e n  Suisse. Seul u n  tiers 

o n t  encore u n e  rédaction  com plè 
te. C o m b ien  y  e n  aura-t-il encore à 
la fin de l 'année?

De p u i s  l e  6 ja n v ie r ,  R ad io -F ri-  
bourg  ém ettra  seul e n  c o n t in u  

e t  r e n o n c e  à l 'a p p u i  de  la  R adio  
suisse rom ande .

U n e  c a r i c a t u r e  d e  L a L ib er té  
m o n t re  le s tud io  avec u n  q u id a m  
p o s a n t  .la q u e s t io n  «Et c o m m e n t  
v o u s  a l lez  c o u v r ir  l 'a c tu  r o m a n 
de?» . R é p o n se :  «Bah, c o m m e  la 
RSR couvre Fribourg». cfp

Da n s  l e  c a d r e  des réform es de  l 'adm in is tra tion , aussi b ien  les te n a n ts  d 'u n  
affaiblissement de l 'E tat que  ceux qu i le cra ignen t u se n t  e t abu sen t du  

te rm e de «privatisation». Tentative de  clarification.
•  Au sens prem ier  du  term e, la p rivatisa tion  signifie que  l 'E tat a b a n d o n n e  
u n e  a c t iv i té ,  la is s a n t  à la so c ié té  c iv ile ,  a u x  a c te u rs  é c o n o m iq u e s  p a r  
exemple, le so in  de  l'exercer. C 'est dans  ce sens qu e  l 'E tat français privatise 
des entreprises industrielles, des banques  ou  des assurances.
• P roche de ce prem ier sens, la sous-traitance consiste à confier des tâches 
nécessaires m ais n o n  esssentielles de  l 'activité pub lique  à des opérateurs pri
vés. Par exem ple  le ne ttoyage des locaux  adm inistratifs, les travaux  d 'im pres
sion...
•  La décen tra lisa tion  adm in is tra tive  d o n n e  à u n e  en t i té  de  d ro it  pub lic  la 
souplesse nécessaire à l 'accom plissem ent de ses tâches. Par exem ple  u n  aéro
port, u n e  entreprise de transports  publics, u n e  usine d 'in c in é ra tio n  des dé
chets, u n  étab lissem ent hospitalier.
• En dé léguan t à u n  organism e privé l 'exécu tion  d 'u n e  tâch e  publique, l 'E tat 
n 'a b a n d o n n e  pas p o u r  a u ta n t  sa responsabilité. Il choisit u n  m o y e n  a l te rna 
tif  d 'exercer sa com pétence , sur la base d 'u n  cahier des charges.
• Le par te n ar ia t  pub lic /p rivé  co m b in e  la décen tra lisa tion  et la délégation . 
L'idée consiste à associer les m oyens  financiers, te chn iques  et h u m a in s  d 'u n  
certain  n o m b re  de partenaires, d o n t  l'Etat. Il s 'agit d 'u n  m odè le  utilisé n o 
ta m m e n t  p o u r  la cons truc tion  d 'in frastructures de transport.
• C 'est à to r t  q u 'o n  parle de  privatisation  lorsque l'Etat, p o u r  réaliser u n e  p o 
litique, s 'appuie  sur des m écanism es de  m arché  p lu tô t  qu e  sur u n e  adm in is 
t ra t io n  de  police. Ces m écanism es co m m e n c e n t  à être utilisés d an s  le cadre 
de la po li tique de  l 'e n v iro n n e m e n t  e t de  la san té (HMO).
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Contre le fatalisme, les réformes

René Longet, d irecteur rom and de la  Société suisse pour l'en vironn em en t

Aux gesticulations m édia 
tiques et aux petites phrases 
politiciennes, au fatalisme 
qui s'installe, René Longet 
oppose un programme de 
réforme en quatre volets.

L
a  v ag u e  de restructurations et de li
cenciements qui a frappé notre pays 
ces dernières années sème un puis
sant vent de panique au sein de la popu

lation. L'inadéquation des structures éco
nomiques se paie cher, mais celle des 
structures politiques et sociales est enco
re plus lourde de conséquences. Au 
même titre que dans les années 30, un 
New Deal s'impose.

Réformer l'économie

• Le capital-risque
Chacun le sait: la seule ressource réelle 
de notre pays est sa matière grise. Nous 
investissons en effet beaucoup dans la 
formation, et ne manquons pas de créa
tiv ité  technique et industrielle. Mais, 
dans un pays qui reste un des plus riches 
du monde, où les banques tout en licen
ciant lourdement annoncent de superbes 
bénéfices, le capital-risque est scandaleu
sement rare.
• La politique industrielle
Notre pays doit à la fois se concentrer 
sur ses points forts et demeurer diversifié. 
Or, tout se passe comme si, après l'agri
culture, c'était au tour de l'industrie de 
disparaître. Chacun sait pourtant que le 
tertiaire n'est plus sûr du tout. Il ne s'agit 
pas de se tromper de politique. Ce n'est 
pas une politique protectionniste qu'il 
nous faut, le destin de l'horlogerie en a 
illustré amplement le caractère illusoire. 
Mais une politique industrielle forte au
tant sur les technologies propres, les 
énergies renouvelables, que sur les be
soins d'aujourd'hui et de demain.
• Un objectif: le développement durable 
Il s'agit de veiller à ce que rentabilité 
économique et utilité environnementale 
et sociale convergent. Le principe du dé
veloppement durable, auquel les Etats 
ont souscrit au Sommet de la Terre en 
1992, signifie que chacun a un droit à 
accéder aux ressources de la Terre (c'est

le développement) et que ces ressources 
doivent être gérées de façon à assurer 
leur pérennité (c'est la durabilité). Il fait 
comprendre que la notion actuelle de 
rentabilité est largement faussée et donc 
que les décisions fondées sur cette no
tion étriquée sont erronées.

Réformer les relations sociales  
et  la sécurité sociale

La crise actuelle est principalement 
vécue comme une généralisation de la 
précarité, dans un pays qui a évacué tout 
souvenir de son passé pauvre, et qui a 
développé la sécurité comme objectif es
sentiel de la gestion individuelle et col
lective. Elle met à nu les insuffisances de 
notre système peu cohérent de sécurité 
sociale, la faiblesse des instruments de 
dialogue social, le caractère limité des 
droits des salariés.

Il est urgent de combler les lacunes 
constatées. Dès lors, les réformes sui
vantes s'imposent: d'une part, le finance
ment de la sécurité sociale, sous peine de 
charger encore plus le facteur travail, ne 
saurait plus être assis sur les seules cotisa
tions salariales. C'est la productivité d'en
semble, représentée par l'énergie, les 
machines, le capital, qui doit être mise à 
contribution. Sur le plan mondial, les 
prises de position demandant un retour 
de l'économie spéculative dans le giron 
de l'économie productive vont dans le 
même sens. D'autre part, s'agissant des 
relations sociales, il est inadmissible que 
plus de la moitié des salariés ne bénéfi
cient pas de convention collective de tra
vail, et que parmi celles qui existent, 
nombreuses sont celles qui ressemblent 
de plus en plus à des coquilles vides. On 
ne peut à la fois s'opposer à un droit du 
travail fort, et à des conventions collec
tives efficaces.

Réformer les institutions du pays

Chacun est conscient qu 'un  Etat 
faible ne peut qu'avouer son impuissan
ce dans la période actuelle. Il est clair 
qu'une partie de l'économie mise sur 
cette faiblesse, à tort car tel n'est pas l'in
térêt des entreprises. On sait à quel point 
il est difficile de réformer les instances de 
décision: gouvernement, parlement. A 
quel point niveau stratégique, niveau 
opératif et niveau de contrôle sont entre

mêlés. A quel point les instruments de 
navigation sont inefficients, la cabine du 
pilote encombrée de bruitages qui dé
tournent de l'essentiel.

Le concept du nouveau management 
public a été évoqué pour mieux situer 
l'administration face à elle-même et à 
son public. Malheureusement il a aussi
tôt sombré dans le malentendu et la po
lémique.

Il convient de bien distinguer le servi
ce public pour lui-même, et les modalités 
de son exécution. Il ne peut être ques
tion ni de réduire le contrôle parlemen
taire, ne de croire que les privatisations 
vont résoudre le problème. Le service 
public consiste à assurer, en la finançant 
par la fiscalité, une prestation à la société 
dans son ensemble ou à certains de ses 
segments, que le marché n'assure pas ou 
pas aux mêmes conditions. Ainsi la des
serte des régions périphériques, la forma
tion, la santé, etc. Que ce service doive 
être rendu en étant le plus proche pos
sible des usagers, que les rapports coût- 
bénéfice soient transparents, que les 
conditions de travail montrent la voie au 
privé, cela est aussi un point fo rt du 
débat, c'est autour de ces principes qu'il 
faut désormais mener la réflexion sur la 
meilleure organisation possible de ce ser
vice public qu'est l'Etat.

Réformer les institutions inter
nationales

Entre libéralisme effréné et protec
tionnisme, une seule voie s'avère prati
cable. Celle qui vise à placer les garde- 
fous au niveau où se situe le problème, à 
se battre à armes égales en lim itant la 
concurrence déloyale. On militera donc 
pour une OMC forte, avec une clause 
environnementale et une clause sociale 
évolutive, on cessera de se réjouir des 
difficultés de l'ONU, on redoublera d'ef
forts pour organiser l'espace continental 
européen, on applaudira à tout accord 
international lim itant l'ultralibéralisme. 
En fait, il s'agit de réussir au niveau du 
monde les combats menés depuis un 
siècle au niveau de nos nations pour 
rendre compatible l'économie de mar
ché, ce m oteur fo rm idable  mais qui 
risque à tout moment de déraper, avec 
les principes de l'équité, de la démocra
tie, de la transparence et du développe
ment durable. ■



LE MODÈLE HOLLANDAIS

Le miracle à l'ombre 
de la réunification allemande
En ces périodes de récession, un pays de 15 millions d'habitants suscite 
l'attention: la Hollande. L'économie est florissante, la croissance du chômage 
stoppée, et une politique d'austérité est menée sans qu'elle s'accompagne 
d'une explosion sociale. Le miracle hollandais est-il exportable?

A
l o r s  q u e  l a  Suisse im provise des 
réduc tions  budgétaires, en  H ol
lande les gouvernem ents  succes
sifs m è n e n t  une  politique de ri

gueur in in te rrom pue  depuis 1982: blo
cage des sa laires, r é d u c t io n s  des d é 
penses  p u b liq u es  e t de la p ro te c t io n  
sociale p o u r  baisser les im p ô ts  et les 
charges sociales. La présence des libé
raux dans la coalition  gou v ern em en ta 
le a encore accéléré la tendance  vers le 
désengagem ent de l'Etat, malgré les so
cialistes au gouvernem ent.

Le taux de chôm age a été ram ené de 
11% de la popu la tion  active en 1983 à 
7% en  1996. M algré u n e  d e t te  s u p é 
rieure à celle de la Suisse, 79% du  PIB, 
les Pays-Bas c o n n a î t ro n t  p robab lem en t 
u n  déficit budgétaire  inférieur à 3% en 
1997, c o n f o r m é m e n t  aux  critères  de 
M aastricht. Alors que le PIB suisse ré
g resse en  1996, ce lu i des Pays-Bas a 
a u g m e n t é  d e  12%  d e p u i s  19 9 0 .
Quelques explications.

Les 33 heures

D 'un  côté, la lu tte  con tre  le chôm age 
part d 'u n  postu la t beaucoup  plus p ro 
gressiste que celui adm is par les m e n ta 
lités suisses. La sépara tion  en tre  reve
nus et activité est mise en  application  
depuis  long tem ps: 8 0 0 0 0 0  personnes  
en H ollande to u c h e n t  l'assurance inva 
lidité, p o u r  u n e  p o p u la t io n  active de 
6,7 m illions et 5 0 0 0 0 0  chôm eurs .  En 
H o lla n d e ,  ê t re  in v a l id e  et n o n  c h ô 
m e u r  n 'a  p as  la m ê m e  c o n s o n a n c e  
q u 'e n  Suisse où  l ' in té g ra t io n  sociale  
r im e fo rcém en t avec l 'ac tiv ité  p rofes 
sionnelle.

D 'autre part, les Néerlandais son t de 
loin les Européens d o n t  la durée h eb 
dom adaire  de travail est la plus basse. 
23  h e u r e s  p o u r  les f e m m e s  e t  33 
heures po u r  les hom m es. Le tem ps par
tiel est u n e  pratique la rgem ent répan 
due: 36%  des salariés. Ce résultat est le 
f ru i t  d 'u n e  n é g o c ia t io n  c o n c lu e  en  
1982, au m o m e n t  où  u n  accord in te r 
p r o f e s s io n n e l  a é t é  s ig n é  e n  v u e  
d 'é c h a n g e r  la m o d é r a t i o n  s a la r ia le  
c o n tre  la ré d u c t io n  du  te m p s  de  t r a 

vail. Ce n 'es t d o n c  pas pour les H ollan 
dais l 'a b o n d a n c e  de travail qu i est le 
signe d 'u n e  s ituation  éc onom ique  flo
r is sa n te ,  m a is  b ie n  l 'a c c e p ta t io n  de 
nouveaux  choix  de société.

Croissance et stabilité

C o m m e n t  e x p l iq u e r  q u 'u n e  p o l i 
t i q u e  d 'a u s t é r i t é  p r a t i q u é e  d e p u i s  
q u in z e  ans n 'a i t  pas m in é  la p o p u la 
tion, ralenti la co n so m m a tio n  et susci
té  des  v ag u e s  d e  p r o s te s ta t io n s ?  Et 
p o u r tan t  la part des profits dans la va 
leur ajoutée des entreprises a augm enté  
de 30%, celle des richesses distribuées 
par l 'E tat et les régimes sociaux d im i
nué  de 16%, les salaires o n t  stagné, la 
po s te  e t les té lé c o m m u n ic a t io n s  o n t  
é té  p riva tisées , la S écurité  soc ia le  le 
sera p r o c h a in e m e n t ,  les p re s ta t io n s  
AVS gelées ,  les r e m b o u r s e m e n t s  de 
soins o n t  d im inué.

Il es t c lair  q u e  le recu l des p re s ta 
t i o n s  e t  des  d é p e n s e s  p u b l iq u e s  est 
parti d 'u n  n iveau  très élevé au  d éb u t 
des années 80, la chu te  est donc  m oins 
d o u lo u reu se .  Mais l 'ex p l ica tio n  n 'e s t  
pas suffisante. Le g o u v e rn e m e n t  a eu 
l 'in te lligence de ne  pas im poser des sa
crifices à la popu la tion  dans  le seul bu t 
de réduire le déficit public. Au con tra i
re, p e n d a n t  10 ans, les mesures d 'au s 
térité se son t  accom pagnées d 'u n  défi
cit public im portan t,  de l 'o rdre de 5% 
d u  PIB, avec  u n e  d e t te  p u b l iq u e  de  
l 'ordre de 80%. De plus, le tissu social 
ne  s'est pas rom pu, malgré les tensions 
f ré q u e n te s  parce  q u e  la n é g o c ia t io n  
e n t r e  p a r te n a i re s  so c ia u x  e n  vue  de 
contractualiser les conditions-cadre de 
travail a permis de m aîtriser la réparti
t io n  des sacrifices.

E n fin  la b o n n e  s a n té  h o l l a n d a i s e  
s 'explique essen tie llem ent par les liens 
é tro its  q u 'e n t r e t ie n t  la H ollande avec 
l 'A llemagne. Réussir à in o n d e r  l 'Euro 
pe de ses tom ates  est en  soi u n  exploit 
économ ique  po u r  u n  pays si pluvieux, 
m a is  la H o l la n d e  es t a v a n t  t o u t  u n  
pays in d u s t r ie l  p u is sa n t ;  le f lo r in  se 
m a in t ie n t  à u n  ta u x  de ch a n g e  quasi 
id e n tiq u e  au  deu tschm ark . En réalité,

la H ollande s'est enrich ie  à l 'om bre de 
la réu n if ic a tio n  a l lem ande : alors qu e  
les coûts un itaires de la m a in -d 'œ uvre  
a l lem ande  au g m en ta ie n t ,  les n ée r la n 
da is  d im in u a i e n t  c o n s id é ra b le m e n t .  
Ce d u m p in g  social vis à vis de l'Alle
m agne a permis à la H ollande de profi
ter  t a n t  du  surcro ît de croissance e n 
gendré  par la réunification  a llem ande  
q u 'e n  te rm e s  d e  c o m p é t i t iv i té - p r ix ,  
m algré  u n e  m o n n a ie  forte  e t grâce à 
u ne  austérité co n d u ite  d 'u n e  m ain  de 
fer, m ais habillée d 'u n  gan t de velours. 
C 'est la so m m e des ces trois facteurs, 
alliée au sens de la négocia tion  p ou r  le 
partage  du  trava il d isp o n ib le  qu i ex 
plique le «miracle» hollandais.

Le m odèle n 'es t  d o n c  pas com plè te 
m e n t  ex p o rtab le ,  e t le m irac le  sera it 
illusoire et bien fragile s'il devait repo
ser sur le d u m p in g  social. La force de 
l 'U n ion  eu ro p éen n e  n e  p eu t exister si 
les pays qu i en  fo n t  partie  e x p o r te n t  
leur chôm age en  terre voisine. gs

Alternatives économiques, «Pays-Bas: 7% 
de  c h ô m e u r s ,  m a is  c o m m e n t  f o n t -  
ils?», décem bre 96, n° 143.
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EXPOSITION

Nul n;est peintre en son pays
Connaissez-vous le sculpteur 
Auguste Rodolphe de 
Niederhäusern, d it Rodo, 
né à Vevey en 1863?

S
i c e  n ' e s t  pas le cas, vous verrez ses 
œ u v re s  à Paris d an s  u n e  e x p o s i 
t ion  des nouvelles acquisitions du 
m usée d'Orsay. A dm irateur de Ver

laine, Rodo y est représen té  par deux  
petites sculptures, des bustes du  poète, 
qui a n n o n c e n t  un e  grande sta tue réali
sée en  1911 dans les jardins du  Luxem 
bourg.

Les cartels n ous  a p p re n n e n t  qu e  de 
N iederhäusern  fut su rn o m m é Rodo en 
raison de son  a d m ira tio n  po u r  Rodin 
d o n t  il fut l 'un  des assistants de 1892 à 
1898. Le v o lu m e  VII d 'A rs H elvetica  
que nous consu ltâm es au retour signa
le toutefois que Rodo était s im plem ent 
le d im in u tif  ado lescen t de  Rodolphe, 
m êm e si le sculpteur revendiqua par la 
suite sa filiation artistique avec l 'au teur 
des bourgeois de Calais.

Rodo décora la poste de Genève et le 
Palais fédéral. Une de ses œuvres, «Jé
rém ie  p le u ra n t  sur Jérusalem », q u a l i 
fiée de chef-d 'œ uvre  par Rodin, o rne la 
C o u r  St-Pierre à G enève . Voilà c o m 
m e n t  une  exposition  paris ienne  nous 
p e rm it  de faire c o n n a is sa n ce  par h a 
sard avec u n  artiste suisse fort célèbre 
au x  a l e n to u r s  de  1900 e t la rg e m e n t  
to m b é  dans l 'oubli au jourd 'hu i.

U n  a u t r e  V a u d o is  d o n t  le n o m  a 
m ieux  traversé le tem ps, Eugène Gras
set, dispose d 'u n e  salle entière pour lui 
seul d an s  ce tte  exposition . O n  y voit 
p our l’essentiel des projets de vitraux, 
jamais réalisés, sur le th èm e de Jeanne  
d'Arc, pour la cathédrale  d 'Orléans. Eu
gène Grasset y est lo n g u em en t p résen 
té co m m e u n  des maîtres de la décora
t io n  à la fin du  19e siècle, précurseur 
de l 'art nouveau.

Sa co llabo ra tion  avec le m aître  ver
rier d o n t  les descendan ts  o n t  légué les 
cartons au m usée d 'O rsay y est longue
m e n t  évoquée. Nulle m e n tio n  des ori
gines helvétiques de l'artiste, si ce n 'es t 
le Lausanne en tre  paren thèse  à côté de 
l 'année  de naissance. D 'ailleurs Eugène 
Grasset prit la nationa lité  française en 
1891.

Ses œ uvres  à Paris et son  passeport 
en  France, ce n 'é ta i t  v ra im e n t  pas la 
peine de lui d o n n e r  le n o m  d 'u n e  ave
n u e  à L a u s a n n e !  D 'a i l l e u r s  A rs  
Helvetica, la bible de l 'art suisse, m e n 
t io n n e  Rodo à douze reprises et Grasset

tro is  fois se u lem en t,  e s se n t ie l le m e n t  
p o u r  la r é a l is a t io n  de t ro is  t im b re s  
pour les PTT en 1914, rep résen tan t la 
Jungfrau, le Grütli et les M ythen . Il lui 
sera d o n c  beaucoup pardonné . jg 

Ars Helvetica, Arts et culture visuels en 
Suisse, 12 volum es, éd. D esertina, Di- 
sentis, 1992

En coulisses
A u  m o m e n t  où, forte de tou tes  les 

bénédic tions des au torités anti- 
cartellaires, la société N ovartis p u 
blie son  a n n o n c e  de co ta tion , les 
m agazines célèbrent les acteurs et 
bénéficiaires de la plus g rande fu
sion de l 'h isto ire  industrielle suis
se: après Bilanz, Bilan (1.97) fait le 
p o r t ra i t  de  la new -yorka ise  C y n 
th ia  Hogan, responsable de la p la 
nification  stratégique chez N ovar
tis, tand is  que  Facts (31.12.96) p ré 
sen te la dynastie  des Sandoz-Lan- 
dolt, p rincipale ac tionnaire  de N o
vartis, d o n t  les rep résen tan ts  rési
d e n t  de façon plus ou  m oins per
m a n en te  à Pully, M ontreux , Paris, 
au Kuwait e t au Brésil.

Le s  p a c i f i s t e s  e t  l 'an c ie n  ficheur 
d e  g a u c h i s t e s  E rn s t  C in c e r a  

(rad/ZH) co u ren t  p ré se n tem en t le 
m êm e danger: celui de n e  pas arri
ver à faire a b o u t ir  u n e  in i t ia t iv e  
p o p u la i r e  f é d é ra le  la n c é e  il y a 
dé jà  p lu s  d 'u n  a n .  Les p re m ie rs  
p récon isen t une  réduc tion  de m o i
t ié  des dépenses m ilita ires  ta nd is  
que le second veu t «plus de  liberté 
e t m o ins  de lois».

P i e r r e  C a r d i n ,  c o u t u r i e r ,  H enri 
Salvador, a r tis te  de  var ié tés  et 

J e a n - P h i l ip p e  S m et, d i t  J o h n n y  
H allyday , o n t  q u e lq u e  c h o s e  en 
c o m m u n  avec H ansjörg Anderegg, 
Franz Cavelti ou  M artin  Eberhard: 
leur n o m  se perd dans u n e  pleine 
page de  p rom otions  au 1er janviei 
1997. Les prem iers son t  élevés ai 
rang  de com m andeur, d 'officier oi 
de  cheva lie r  d e  la Légion d 'h o n  
n e u r  f ra n ça ise ,  les s e c o n d s  so n  
d é s o r m a i s  d i r e c t e u r s  d a n s  un i 
grande b an q u e  suisse.

Des Vaudois à Paris
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1313 PIB, mon beau miroir... jd
1315 L'Euro et les mirifiques réserves

de la Banque nationale suisse ag
1316 La vieille lune de la baisse

d'impôt revue de presse
1317 Les économistes suisses seront-ils

nobélisables? revue de presse
1323 Ca «doure» toujours ag
1324 De l'union bancaire

à l'union bancale ag
1324 Une étroite logique financière at
1325 La nouvelle coqueluche fiscale AG
1325 Pour entrer dans le débat ag

4. Environnement

1294 Une solution modeste
mais originale id

1306 Relire la ville par ses jardins YJ
1307 870000 tonnes de déchets

dangereux ge
1307 Des paysans expérimentent

le réalisme communautaire gs

5. Énergie

1316 Rendez-vous manqués
avec l'innovation JD

1316 Une énergie qui vaut de l'or id
1318 Haute tension à l'ouverture

du marché at
1319 La concurrence va favoriser

les économies d'énergie id

6. Aménagement du territoire

1284 Du quartier à Internet, en
passant par la métropole cp

1286 Quand Genève saute par-dessus
ses frontières jd/am

1298 Quand les chômeurs allaient
à la plage cp

1314 L'insoutenable absence de
Genève dm

1316 Silence sur la ville dm
1317 La critique justifiée des squattersdm
1321 Campagne à la ville cp
1322 La Tour Bel-Air ag
1324 Le secteur de la construction

bâtit sur le sable dm

7. Mobilité -  transports

1287 Le dossier des transports
est au point mort JD/PI

1289 Liaisons TGV: quand l'attentisme
menace revue de presse

1297 La taxe de transit alpin ag
1300 Le trafic public aide le privé

revue de presse
1302 Sauvegarder malgré tout

le garde-fou alpin jd
1308 Contre-performance ig
1311 Contre-performance suédoise

courrier
1312 Trop de peaux de banane

sur la chaussée roulante Pi
1315 Réforme des CFF:

le consensus résiste at
1320 Quel est le prix des bilatérales? PI
1320 Monts indépendants et force

de gravité européenne Pi
1321 L'Italie est à l'Europe ce que

le Tessin est à la Suisse Pi
1324 Vers la paix des braves? fb
1324 Le prix social des accords

bilatéraux JD

8. Politique sociale santé

1283 L'élixir de l'oncle Sam
a un goût amer ge

1285 Le chômage: plutôt stress
ou plutôt challenge ge

1285 L'arrosoir et les jardiniers gs
1285 Il n'est nul besoin de tirer

sur les vieux jd
1286 Étude nationale sur la pauvreté: 

des chiffres et des pièges
Jean-Pierre Fragnière

1287 Les étrangers sont l'avenir de
la Suisse vieillissante cp

1287 Qui trop embrasse, mal étreint
(les assurés) Pi

1287 De 1954 à 1997: «chacun ses
responsabilités» revue de presse

1289 Tristes records jd
1291 Pas d'ordonnance,

pas d'assurance gs
1291 Après la foire d'empoigne,

la coopération jd
1298 Pour un revenu minimum

incitatif Pierre Guex
1300 Coups de gueule peu

convaincants id
1301 Plutôt que des barrières:

une haie de déshonorés cp
1302 Des crèches à Lausanne: 

un équipement social en danger
Stéphane Armenti

1303 Crèches: l'offre répond-elle à
la demande? Stéphane Armenti

1304 TVA: on t'aime peu, beaucoup,
à la folie, ou pas du tout gs

1305 La réponse évasive du
Conseil fédéral gs

1308 Jeunesse sans drogue: 
sous le «bon sens» des relents
nauséabonds Gérald Progin

1312 La hausse 1998 ag
1319 Faire payer les riches et ceux

qui ne le sont plus ag
1319 Les inégalités en Suisse cp
1321 Bonne nouvelle, vous ne

coûtez rien ge
1323 Le jeu biaisé des franchises ag
1323 Bonne prescriptions l'd
1324 Pro Lamal courrier

9. Syndicats - travail

1283 Marché gris,
grisaille du marché Pi

1284 L'offensive syndicale: entre
stratégie et innovation jd

1286 Pour un hebdomadaire
syndical commun AG

1287 Les écrits restent,
les emplois aussi jd

1287 Radiographie d'un échec:
la correction est possible jd

1288 Les travailleurs sont expulsés,
les employeurs peu amendés gs

1288 Ceux qui en ont, ceux qui
n'en ont pas Pierre Aubort



1288 L'urgence du long terme YJ
1289 Les vendeuses passent

à la caisse gs
1290 Jeunes, 16 ans, cherche emploi

désespérément gs
1290 La moulinette pour les uns, 

la passoire pour les autres
revue de presse

1292 Les «abus» du chômage:
un faux débat Jean-Pierre Tabin

1293 L'administration a la
nuque raide jd

1295 Des caddies au tri postal gs
1295 Les Valaisans sont pionniers gs
1295 Dépaysement assuré gs
1299 Deux femmes de gauche cfp
1300 Le modèle suédois jd
1301 L'union fait la force, pour autant

qu'il y ait des adversaires gs
1302 Scénarios pour une réforme

de l'USS revue de presse
1303 Les temps du travail jd
1304 Histoire d'un désarroi AG
1310 Disqualifier pour mieux écraser cb
1310 Chômage et inventivité de

l'économie solidaire cp
1311 L'épargne-temps arrive en

courrier B ag
1312 Vie associative, chômage

et changement social cp
1312 Cessons de bricoler id
1312 Un jugement exemplaire jd
1313 Paquets postaux gs
1313 Reprendre son souffle

revue de presse
1314 Sysiphe, ne vois-tu rien venir?’ cp
1314 Une piste à suivre Pi
1315 La chaîne et le roseau GS
1315 La fermeté syndicale contre

le blocage patronal gs
1317 Pour de véritables stages en

entreprise ag
1317 La politique lausannoise des

programmes d'occupation courrier
1317 Un chômeur peut en cacher

un autre id
1318 Ponctionner les emplois

à 100%? courrier
1319 A la tête du salarié, le mérite YJ
1321 La réduction de la durée du

travail, modèle FTMH ag
1322 Les uns manifestent... gs
1322 Alors qu'à Schwytz... gs
1322 Fusionner, menacer, licencier.,.. gs
1325 Les journalistes tirés à hue et à diaat
1325 Une grande victoire syndicale gs

10. Consommation

1287 Poussé dans les cordes, le commerce
redécouvre l'eau tiède cp

1301 Du beafsteack aux hormones ge
1320 Une précieuse ristourne cfp
1321 La deuxième mort

de A. Duttweiler cfp
1322 Mais qui sont les marionnetistes ? AG
1322 Qui êtes-vous? cfp

12. La Suisse et l'Europe

1296 Inopportunes, ces initiatives
populaires en politique 
étrangère

13. Tiers-monde

1290 La moulinette pour les uns,
la passoire pour les autres

revue de presse
1296 «Mes souliers ont

beaucoup voyagé» cp
1296 Une solidarité laborieuse

revue de presse
1297 Après les parasites, l'infarctus? ge
1306 L’argent des morts d'hier et

d'aujourd'hui revue de presse
1319 Encore une conférence sur le

travail des enfants: et ensuite? at

14. Formation -  enseignement

1295 Retour à la vocation première jd
1296 Genève ne peut faire bande

à part jd
1297 L'encadrement: indispensable

à la formation gs
1297 Les unis ont besoin d'espace YJ
1299 Sur le récent mouvement

des étudiants lausannois
Jean-Yves Pidoux

1304 L'école branchée jd
1311 La coopération en classe

revue de presse
1324 Missionnaires laïcs courrier

15. Médias

1289 Il n'y a pas de contravention pour
les pensées trop rapides cp

1292 La loi de la jungle jd
1305 Plus que centenaire,

la vieille Gruyère a rajeuni gs
1305 Les médias

ont mauvaise presse JD
1306 Écouter, lire, voir. Et surfer cp
1306 Un mariage de raison jd
1308 Le câble et la démocratie fb
1309 Tous ces petits riens

qui ne font pas de bien cp
1309 Racisme: la difficile responsabilité

des journalistes revue de presse
1310 L'éthique de l'éditeur ag
1310 Mort et renaissance d'un journal ag
1310 Comment suivre vos députés,

pas à pas jd
1310 La condamnation

du téléphone-Matin Pi
1311 Presse et publicité ag
1314 A quoi donc pourraient servir

les chartes rédactionnelles? at
1315 Comment parler de littérature

à la télévision? eb
1319 Tout sur la fusion JdG-NQ:

à voir sans tarder sur Internet jd

1323 « Kein Service für Doremi»
dit Naville aux éditeurs cp

1324 Le Bodenmann nouveau ge

16. Sciences et techniques

1284 Soya, coton, et maïs
poussent dans le secret ge

1285 Manipulations génétiques courrier
1286 Les araignées tissent leur toile:

laquelle prendra le papillon? ig
1288 Novartis, poids lourd

de l'innovation? ge
1291 Après le bouturage du mouton

écossais, à qui le tour? ge
1291 Les ambiguïtés d'Internet YJ
1293 La Trinité et l'irrépressible

désir d'éternité jd
1294 Internet et ses ambiguïtés courrier
1294 Tu ne clôneras pas ge
1298 L'éthique et l'efficacité

des essais cliniques ge
1298 Les visions de Blue windows .ig
1303 62%: ce serait notre héritage

en intelligence ge
1305 Visiter la Suisse sur Internet ig
1308 Un cabaretiste, une biologiste

et un écrivain parlent du
génie génétique ge

1309 Conclusions définitives? Non,
l'expérience devra continuer! ge

1310 Limites de la démocratie directe JD
1310 La conférence de consensus

est une alternative jd
1312 Une législation filandreuse ge
1314 Un monde pas vraiment à part ig
1315 Comment contrôler les sites? ig
1316 Des cadeaux empoisonnés ig
1317 Magiques et rudimentaires ge
1323 Commercialisation prématurée ge

17. Cultures

1283 Nul n'est peintre en son pays ig
1284 Le bourdonnement de la

guerre et le silence de Mozart gs
1284 Le vandalisme est

une protestation YJ
1285 Alberto Nessi, lyrique engagé

Jérôme Meizoz
1290 La mémoire lucide et apaisée ag
1290 Les nouveaux périmètres

de la langue française ig
1291 Mémoires d 'un voleur dans

la maison vide ag
1291 Chessex: la statue est-elle

en carton-pâte? gs
1291 L'étrange M. Salanfe Jérôme Meizoz
1292 Pour le livre, le marché est

un rouleau compresseur cp
1293 Un étrange ambassadeur ig
1294 Prix unique pour le livre:

une exception nécessaire cp
1296 Les querelles de Byzance ig
1297 Une critique de la barbarie

moderne ag



1297 Que reste-il des querelles 
de Byzance?

1300 Le 21e siècle littéraire en Suisse 
romande: la chanson 
du mal aimé

1301 Autour de Ramuz
1301 Du danger de la

confession complaisante 
1301 La cohésion par la géographie
1305 Carnets de route
1306 Le moine et le philosophe
1306 Espace éphémère
1306 Démons contre démons
1308 Les utopistes et les redzipets...

30 ans après
1308 Festival du film de Locarno

Jérôme Meizoz
1309 Tabucchi, romancier de

l'espace public Jérôme Meizoz
1310 Deux titres pour un même film?

courrier
1311 Enlisement gs
1313 Parquet, le Valais au quotidien

Jérôme Meizoz 
1313 Les patries au temps de la planète jg
1316 La colère du dandy reste 

engluée dans la mélasse
1317 Qui aurait résisté 

à l'occupation nazie?
1318 La classe ouvrière au cinéma
1321 Adolf Muschg, un empêcheur 

de penser en rond
Jérôme Meizoz

1322 L. F. Celine, la haine des Juifs 
et l'adoration du nazisme

Jérôme Meizoz
1323 Hélas Microsoft est humain,

trop humain! jg
1324 Libraires: survie et utilité cp
1324 Moi mon colon celle que je préfère, 

c'est l'après guerre de Tardi cp
1325 Lausanne expose jg

18. Divers

cp

ig
fb

1284

1286

1289

1292
1295

1295
1296

1297

1298
1299 
1299

1301

1302 
1302

Il est salutaire de revenir

18

fb

ig
ag

sur ses pas
Couples homosexuels: mariage, 
partenariat ou concubinage 
Il y a deux arbres à came 
en tête; et dans la culotte?
La case de télécom 
Comment fut vécue la mob?
Un témoignage courrier
Citoyen: à toutes les sauces jg
Je pars informé, les yeux et les 
oreilles grand ouverts Anne Rivier 
Temples, pagodes et compagnie

Anne Rivier
Déjeuner de moines Anne Rivier
Appellez-moi Johnny Anne Rivier
Le socialisme au défi 
de la modernité 
Des citoyens et citoyennes 
de seconde zone 
L'analphabétisme numérique

JD

•Pi
ge

Rien n'a changé depuis longtemps jg

1304 Ma chère Nahid Anne Rivier
1304 Les lavoirs et guinguettes

à la télévision jg
1305 Ma chère Nahid (2) Anne Rivier 
1305 Eloge de la nation par

Lionel Jospin revue de presse
1307 Le discours du 1er août 

n'est plus ce qu'il était
1307 Le français défenestré
1308 Gotetà fi motetà 
1310 Prendre la Peuglise Anne Rivier
1310 L'expérience du bilinguisme

revue de presse
1311 La couvée des femmes-oiseaux ag
1311 Anniversaire jd
1313 Au kiosque d'Angela Anne Rivier 
1316 La table du téléphone Anne Rivier
1318 Le nobel oublié ge
1319 A voté toute seule Anne Rivier
1320 Socialistes (m. et f. pl.), lesbiennes 

(f.pl.) et gays (m.pl.) fb
1320 Fransizka Rochat-Moser

ou l'anti-Martina Hingins jg
1320 L'hétérogénéité de la Suisse 

.explique sa capacité 
d'évolution revue de presse

1321 Les droites radicales en Suisse cp
1321 Quand la démocratie

a droit à un strapontin rl/jd
1322 A son seul mérite Anne Rivier
1322 Damned: l'english attaque! jg
1323 Publiforum: quel consensus?

courrier
1325 Urgence Anne Rivier

19. Pour une réforme 
du service public

1283 Nouvelle gestion publique:
le débat n'est pas clos jd

1287 L'échelle des pompiers bernois jg
1289 Les arbres ne cachent plus

la forêt, et l'air est dégagé jd
1291 Les labyrinthes de

l'administration fédérale jd
1293 État de Vaud : services

redistribués ag
1293 Berne et Genève fb
1295 La vertu des services publics

courrier
1298 Une correction,

plus qu'une réforme ag
1298 L'inévitable réforme du statut

des fonctionnaires jd
1299 La réforme passera-t-elle par

le canton de Vaud? gs
1301 Moderniser n'est pas privatiser

courrier
1302 Les limites du New Public

Management courrier
1303 Et bien valsez maintenant! fb
1312 Internet et les fonctionnaires

courrier
1318 Égalité et raison bureaucratique

courrier
1318 Demain on désenchevêtre

ou on s'agite? cp

1322 De l'État hiérarchique 
à l'État modulaire

20. Femmes

fb

1285

1286

1292
1295
1304
1318

Femmes dans les conseils 
législatifs
Une chance pour la 
promotion des femmes 
Parité, mode(s) d'emploi 
Auteures et écrivaines 
Le plus dur métier du monde

ag

jd
gs
gs
cp

Ni quand on veut, ni où on veut gs

21. Immigration

1290 Accueillir tous les étrangers 
comme des sujets de droit

Jean Steinauer
1293 De l'interprète au créateur 

d'appartenances
Jean-Claude Métraux

1294 Les petits pas ont-ils un sens?
Christophe Tafelmacher

1295 A priori, les étrangers sont 
de «bonnes personnes»

Séverino Ngoenha, par cp
1297 Immigration: où est le

consensus? courrier
1299 Arnaque légale revue de presse
1304 Pas de la bonne ethnie cp
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